
La norme EN 374 s’applique à l’ensemble des gants de 
protection conçus pour protéger contre des risques 
chimiques. Elle a récemment été modifiée 
considérablement. Les changements seront effectifs, une 
fois qu’ils auront été publiés dans le Journal Officiel de 
l’Union Européenne.

Voici un aperçu des changements qui vont entrer en 
vigueur dans la norme EN 374.
La norme EN 374 est composée de plusieurs parties. Les parties suivantes sont 
pertinentes pour les gants de protection chimiques.

1. Aperçu des principales modifications dans la norme EN 
374 – Partie 1: Terminologie et performance requises

 

Changements:

Plus de substances chimiques testées:

Les substances chimiques ayant des codes de M à T n’étaient pas testés dans la version
précédente de la norme.



Marquage des gants de protection:

Type A : Gant de protection ayant un temps de perméation supérieur à 30 min pour 
au moins 6 substances chimiques parmi celles testées. Voir nos gants certifiés 
EN 374-1:2016 Type A

Type B : Gant de protection ayant un temps de perméation supérieur à 30 min pour 
au moins 3 substances chimiques parmi celles testées. Voir nos gants certifiés 
EN 374-1:2016 Type B

Type C : Gant de protection ayant un temps de perméation supérieur à 10 min pour 
au moins 1 substance chimique parmi celles testées

https://www.uvex-heckel.fr/fr/produits/gants-de-protection/?f=1960
https://www.uvex-heckel.fr/fr/produits/gants-de-protection/?f=1960
https://www.uvex-heckel.fr/fr/produits/gants-de-protection/?f=1961
https://www.uvex-heckel.fr/fr/produits/gants-de-protection/?f=1961
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